
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE :  
PREVOYANCE 

AU 1er JANVIER 2025

LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR LA 
CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION 

ET DE SON CONTRAT COLLECTIF D’ASSURANCE



PLAN DE PRESENTATION

• Rappels : PSC et prévoyance

• Point de situation réglementaire au 01/04/2024

• Lancement de la consultation par le CDG 86

• Le contenu de la consultation

• Les critères de classement des offres



Rappel : la PSC : c’est quoi ?

• Protection Sociale Complémentaire : la protection sociale complémentaire est 
un mécanisme d’assurance permettant aux agents de faire face aux conséquences 
financières des risques « prévoyance » et/ou « santé ».

➢Santé : Elle intervient en cas de maladie, accident, maternité et complète la couverture
apportée par la Sécurité Sociale. Elle permet le remboursement de frais non couverts ou
partiellement couverts par la Sécurité Sociale comme par exemple l’achat de médicaments, les
frais d’optique, le forfait journalier, les frais dentaires, etc.

➢Prévoyance : Elle permet un maintien de salaire en cas de congés de maladie ordinaire, congé 
de longue maladie, congé de longue durée, congé de grave maladie, mise à la retraite pour 
invalidité, etc., lors du passage à demi-traitement.
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Rappel : Les garanties d’assurance prévoyance ont pour 
objectif de permettre aux agents fonctionnaires et agents 
de droit public et de droit privé de :

1/  Compenser financièrement leur perte de salaire (traitement et régime indemnitaire) en cas de 
survenance des risques suivants :

o Incapacité temporaire en cas de placement en congé pour raison de santé et autres événements,
o Invalidité permanente avec la mise en retraite pour invalidité (rente d’invalidité versée par l’assureur en 
complément des rentes versées par la CNRACL ou l’IRCANTEC).

2/  Protéger leurs proches :
o Garantie décès toutes causes,
o Garantie perte totale ou irréversible d’autonomie (PTIA) en cas d’invalidité de l’agent nécessitant 
l’assistance d’une tierce personne.
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POINT DE SITUATION 
REGLEMENTAIRE AU 

01/04/2024  
Où en sommes-nous ?



CONSEQUENCE DE LA NON TRANSPOSITION DE L’ACN

• La non transposition dans les délais de l’accord collectif national (6
mois à partir du 11/07/2024) = application du décret 2022-581

• Ainsi, à ce stade, au 1er janvier 2025 les obligations pour les
employeurs territoriaux sont :

• Participation financière obligatoire mensuelle :
• Des garanties destinées à couvrir les frais occasionnés par les risques d’incapacité de

travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès (art.827-11 du CGFP), selon les garanties
minimales suivantes :

• Pour l’incapacité et l’invalidité = 90% de la rémunération nette (TI + NBI) + 40% du RI net

• À hauteur de 20% du montant de référence fixé à 35€

Importance de mandater le CDG pour répondre à cette obligation à minima au 1er janvier 2025



COMPARAISON DES TEXTES = EVOLUTION A VENIR 
? = MISE EN CONFORMITE POUR LE 01/01/2027?
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LANCEMENT DE LA 
CONSULTATION PAR LE CDG 86



ELEMENTS GENERAUX DE LA CONSULTATION

• Marché régi par le Code des Assurances

• Du 15 avril 2024 au 30 mai 2024

• Pour une convention de participation pour 6 ans : du 1er janvier 2025
au 31 décembre 2030
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LE CONTENU DE LA 
CONSULTATION LANCEE PAR LE 

CDG 86



LES ELEMENTS TECHNIQUES : MODALITES 
D’ADHESION DES EMPLOYEURS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : BENEFICIAIRES 
DES GARANTIES

Bénéficiaires des garanties :

Les bénéficiaires des garanties sont :

- Les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé rémunérés dans l’effectif de l’Employeur y compris les 

fonctionnaires momentanément privés d’emploi (FMPE),

- Les ayants-droits des agents au titre du bénéfice de la garantie décès, désignés par l’agent adhérent, au bulletin d’adhésion  

ou, en l’absence de désignation dans le bulletin d’adhésion, définis au contrat collectif d’assurance (conjoint ou concubin ou 

personne liée par un pacte civil de solidarité et enfants).

Caractère collectif et facultatif du contrat :

Caractère collectif du contrat. Tous les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé dans l’effectif de 

l’employeur peuvent bénéficier des garanties sans exception ni réserve, ni condition d’ancienneté.

Caractère facultatif du contrat. Tous les agents fonctionnaires et contractuels de droit public et de droit privé dans l’effectif de 

l’employeur peuvent adhérer au régime.

Adhésion des bénéficiaires :

Les agents dans l’effectif des Employeurs peuvent adhérer au présent contrat aux conditions précisées à l’article 1 des conventions 

spéciales.



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ADHESION DES 
AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ADHESION DES 
AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ADHESION DES 
AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ADHESION DES 
AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ADHESION DES 
AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : ZOOM SUR 
L’ASSIETTE DE COTISATION



LES ELEMENTS TECHNIQUES : LA CESSATION 
DE L’ ADHESION DES AGENTS



LES ELEMENTS TECHNIQUES : LES GARANTIES 
MINIMALES (POUR TOUS LES ADHERENTS)



LES ELEMENTS TECHNIQUES : LES GARANTIES 
EN OPTION (CHOIX DES ADHERENTS)



LES ELEMENTS TECHNIQUES : LES DETAILS DES 
GARANTIES

➢Cf Conventions spéciales



LES ELEMENTS TECHNIQUES : LA RESILIATION 
DU CONTRAT
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LES CRITERES DE CLASSEMENT 
DES CANDIDATS



LES CRITERES DE CLASSEMENT
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LES GRANDES ETAPES 
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ACTION JANV. FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. JANV. 25

COURRIER D'INFORMATION AUX COLLECTIVITES DE PLUS DE 50 AGENTS 18/01/2024

REUNIONS D'INFORMATIONS AUX COLLECTIVITES
MI-

FEVRIER

RETOUR DES MANDATS ET DES DONNEES DES COLLECTIVITES 01/03/2024

CST DU CDG : présentation projet global (préciser agit pour le compte des collectivités qui l'auront 

mandaté)
06/02/2023

CA DU CDG : démarche globale proposée : autorisation lancement de la démarche et action pour le 

compte des collectivités qui ont mandaté
08/03/2024

CONSULTATION DU CST DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS D'AU MOINS 50 AGENTS

DELIBERATION DES COLLECTIVITES QUI DONNENT MANDAT AU CDG (quelle que soit la strate)

LANCEMENT DU MARCHE (6 semaines)

ANALYSE DES OFFRES
3 AU 7 

JUIN 2024

AUDITIONS 
10 AU 14 

JUIN 2024

CST DU CDG 86 AVIS SUR CHOIX DU CANDIDAT 25/06/2024

CA DU CDG 86 POUR VALIDATION DU CHOIX DU CANDIDAT 28/06/2024

INFORMATION CANDIDAT RETENU ET LES NON RETENUS
DEBUT 

JUILLET

INFORMATION DES COLLECTIVITES QUI ONT MANDATE LE CDG
DEBUT 

JUILLET

CST CDG + COLL RELEVANT DU CST DU CDG : POUR CONTRAT + MONTANT DE 

PARTICIPATION
17/09/2024

CST EMPLOYEURS AU MOINS 50 POUR CONTRAT + MONTANT DE PARTICIPATION

CA DU CDG POUR AGENT CDG POUR CONTRAT DES AGENTS + MONTANT DE 

PARTICIPATION
04/10/2024

CA DES EMPLOYEURS POUR CONTRAT DES AGENTS + MONTANT DE PARTICIPATION

COMMUNICATION AUPRES DES AGENTS DES COLLECTIVITES

MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT 01/01/2025

15 AVRIL - 31 MAI

DU 17/09/2024 AU 30/11/2024

NOVEMBRE - 

DECEMBRE

SEPT / OCT / NOV

FEV / MARS / 15 AVRIL MAX

FEV / MARS / 15 AVRIL MAX



VENIR 
CONTACTER  
S’INFORMER 
SUIVRE

• 05 49 49 12 10 

• Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

www.cdg86.fr

contact@cdg86.fr


